
Source gallica.bnf.fr / Bibliothèque nationale de France

Bulletin mensuel de
l'Administration des postes

https://www.bnf.fr
https://gallica.bnf.fr


France. Administration des postes. Auteur du texte. Bulletin
mensuel de l'Administration des postes. 1867-12.

1/ Les contenus accessibles sur le site Gallica sont pour la plupart
des reproductions numériques d'oeuvres tombées dans le
domaine public provenant des collections de la BnF. Leur
réutilisation s'inscrit dans le cadre de la loi n°78-753 du 17 juillet
1978 :
 - La réutilisation non commerciale de ces contenus ou dans le
cadre d’une publication académique ou scientifique est libre et
gratuite dans le respect de la législation en vigueur et notamment
du maintien de la mention de source des contenus telle que
précisée ci-après : « Source gallica.bnf.fr / Bibliothèque nationale
de France » ou « Source gallica.bnf.fr / BnF ».
 - La réutilisation commerciale de ces contenus est payante et fait
l'objet d'une licence. Est entendue par réutilisation commerciale la
revente de contenus sous forme de produits élaborés ou de
fourniture de service ou toute autre réutilisation des contenus
générant directement des revenus : publication vendue (à
l’exception des ouvrages académiques ou scientifiques), une
exposition, une production audiovisuelle, un service ou un produit
payant, un support à vocation promotionnelle etc.

CLIQUER ICI POUR ACCÉDER AUX TARIFS ET À LA LICENCE

2/ Les contenus de Gallica sont la propriété de la BnF au sens de
l'article L.2112-1 du code général de la propriété des personnes
publiques.

3/ Quelques contenus sont soumis à un régime de réutilisation
particulier. Il s'agit :

 - des reproductions de documents protégés par un droit d'auteur
appartenant à un tiers. Ces documents ne peuvent être réutilisés,
sauf dans le cadre de la copie privée, sans l'autorisation préalable
du titulaire des droits.
  -  des reproductions de documents conservés dans les
bibliothèques ou autres institutions partenaires. Ceux-ci sont
signalés par la mention Source gallica.BnF.fr / Bibliothèque
municipale de ... (ou autre partenaire). L'utilisateur est invité à
s'informer auprès de ces bibliothèques de leurs conditions de
réutilisation.

4/ Gallica constitue une base de données, dont la BnF est le
producteur, protégée au sens des articles L341-1 et suivants du
code de la propriété intellectuelle.

5/ Les présentes conditions d'utilisation des contenus de Gallica
sont régies par la loi française. En cas de réutilisation prévue dans
un autre pays, il appartient à chaque utilisateur de vérifier la
conformité de son projet avec le droit de ce pays.

6/ L'utilisateur s'engage à respecter les présentes conditions
d'utilisation ainsi que la législation en vigueur, notamment en
matière de propriété intellectuelle. En cas de non respect de ces
dispositions, il est notamment passible d'une amende prévue par
la loi du 17 juillet 1978.

7/ Pour obtenir un document de Gallica en haute définition,
contacter
utilisation.commerciale@bnf.fr.

https://www.bnf.fr
https://gallica.bnf.fr
https://www.bnf.fr/fr/faire-une-utilisation-commerciale-dune-reproduction
mailto:utilisation.commerciale@bnf.fr


N° 148.

BULLETIN

..,*:_ /MENSUEL

DE L'ADMINISTRATION DES POSTES.

DÉCEMBRE 186 7.

SOMMAIRE.

1* INSTRUCTIONS DE L'ADMINISTRATION.

CIRCULAIRE N°: 531v^- 2* DIVISION. — I" BUREAU.

EXÉCUTION de là convention de poste conclue entre la France et le Dane-
mark, le 27 mai 1867. — Notification d'un décret pour l'exécution de
cette convention. — Instructions ace sujet. 3o,2

LETTRES ordinaires. 393 et 3gA
LETTRES chargées.. ............. ^.., ,. 3g4
ECHANTILLONSde marchandises 3y5
JOURNAUX, gazettes1, ouvrDI^»-'périodiques, livres, brochures, papiers de

musique, catalogues, prospectus^ annonces et avis divers.......;.;.. 395''
LETTRES réexpédiées pour destinatairesayant changé de résidence 3g6
DISPOSITIONS diverses. ....... ...'.,:.......................;.;?'.',. -3g.6'ct 397
TEXTE du décret ; ...:.............. 397 à àoi
LISTE des bureaux de postedanois...........

» 401

CIRCULAIRE N" 532. — 3e DIVISION.— 2' BUREAU.

REBUTS.—Rebutsétrangers.—État 21 affecté à leur inscription A02 et 4o3*' NOTIFICATIONS DIVERSES.

NOMINATIONS dans les emplois supérieurs.....' 4o4
RECOMMANDATIONSan sujet de l'établissement, en lin d'année, deTé)al sup-

plémentaire des intérêts de cautionnementdus aux comptables. 4o4 et 4o5"
ERRATA à la nomenclature des bureaux de poste prussiens. (B11H. mens.
"*n° 146.) \. -: -. ::. ...... 4o5
RECOMMANDATIONSau sujet du gommage défectueux des timbres-postes. — 4o5 et A06
Conversion de recettes simples en recettes composées 4ofi
CONVERSION de bureaux de distribution en receltes simples * 407
CONVERSION d'établissements de facteurs-boîtiers en bureaux de distribution. 4o8'
CRÉATION d'établissements de poste

.

4o8 et .409.
SUPPRESSION d'établissements de poste. 4io
CHANGEMENTS dans la circonscriptionde bureaux de poste.. 410
ANNOTATIONS à transcrire textuellementau Dictionnaire des postes. ...... 4i

1

Boix. MESS. N* 148. — I Xe VOL. 26



CinciiL. N° 53i. — 392 — DÉCEMBRE 1867,

Pages.
MARCHE alternative des bureaux ambulants pendant îe mois de jan-

vier 1868 '... /112 el /u3
CORRECTIONS à annoter à l'indicateur général 11° 609. 4i4 et 4i6
LISTE des bâtiments en partance pour les colonies él autres pays d'outre-

mer 416

2° STATISTIQUE DES AFFAIRES CONTENTIEUSES.

CONTRAVENTIONS â l'arrêté du 27 prairial an ix, à la. loi du.16 octobre
18A9;, à l'article 9 die la loi:dm2 5 juin i856 et à l'article 9 de la loi du
4 juin i85g. '— Résumé 417 à 4ig

EXÉCUTION de l'article 8 de l'arrêté du 27 prairial an ix 41 9

3° FAITS DIVERS.

ACTES de probité, de courage et de dévouement Ino el 421

1° INSTRUCTIONS DE L'ADMINISTRATION.

CIR€li!LAIRE N° 531.
•

2" DIVISIOjN.'-TT Ie* BUREAU.;—CORfiESÏiÔNDANCE,ETRANGERE.^

EXECUTION DE LA CONVENTION DE POSTE CONCLUE ENTRE LA FRANCE ET LE
DANEMARK LE 2'7 AtAI ' 1867. — NOTIFICATION D'UN DÉCRET POUR L'EXE-
CUTION DE CETTE' CONVENTION. INSTRUCTIONS X. GE SUJET.

S 1"., 11 a été conçlu,le 2.7 mai 186.7, Gt^re ^ France et le Danemark,
une convention de> poste qui sera exécutoire à partir du 1er février i868!.

§ 2'. Les agents trouveront, pages 397 à 4.01 ci-après, le texte d'un
décret, en date du..16 octobre 1867, concernant l'exécution de cette con-
vention.

S 3. Conformément à' la convention du 27 mai 1867, les habitants de
la France et de l'Algérie,,d'une part, et les habitants du Danemark,
d'autre part, pourront se transmettre réciproquement, savoir,:

i" Des lettres ordinaires;
20 Des lettrés chargées';
3° Des échantillons de.marchandises sans valeur vénale;
4° Des journaux, des gazelles, des ouvrages périodiques

1,
des livres

brochés, des livres reliés, des brochures, des papiers dé musique' des
catalogues, des; prospectus, des annonces et des avis divetis imprimés,
gravés,lithographies ou aulographiés.

S k. Les habitants de la Fnancei et de l'Algérie pourront, en outre,,
échanger avec les habitants^delà Suède et de la Norwége1,' à découvert,
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par ^intermédiaire des postes^ du Danemark, des correspondances'dé
même nature que celles désignées dans Je paragrapheprécédent.

LETTRES ORDINAIRES.

S 5. Le port des lettres ordinaires qui seront expédiées de la France
et de l'Algérie pour lé Danemark et, à découvert, par l'intermédiaire
des postes du Danemark, pour la1 Suède et la Norwége, et vice versa,
pourra être payé d'avance jusqu'à destination ou être laissé à la chàtge
des destinataires.

Les taxes à peféevoir sur les lettres échangées entré la France étï'Al-
gérie, 'd'urie pari, et le Danemark, d'autre part, sont fixées, pour chaque
lettre et par chaque poids de io grammes ou fraction de io grammes,
à 5o centimes ou 16 skiîlings, en cas d'affranchissement,et à 6o centimes

ou 20 skiîlings, en cas de non-affranchissement. ; : ?'
Quant aux taxes à percevoir sur, les lettres,qui serontéchangéesentre

la France et l'Algérie, d'une part, et la Suède et la Norwége, d'autre
part, à découvert, par la voie du Danemark., elles sOnt fixées, pour
chaque lettre et par chaque poids de io' grammes ou fraction Jde

10 grammes, savoir:
i° Pour les lettres originaires ou à destination de Suède, à '8o cen-

times, riv cas d'affranchissement, et à un franc, en cas de noa-affran
chissemenl ; ;

2° Pourles lettres originairesou à destination de Norwége,à un franc,
en cas d'affranchissement, et à i fr. ro cent, en cas de rion-affranchis-
sement. :i''!,': :'

§ 6. "Les habitants delà France et dé l'Algérie et lés habitants ^duDa-
nemark auront la faculté d'affranchir, au moyen de timbres-portés eh
usage dans le pays d'origine, les leUres'ordinaires*adressées1 d'un pays
dans l'autre. Les destinataires de celles'desditeslettresqui seront insuffi-
samment affranchies payeront une taxé complémentaire:égaleà la diffé-
Tence existant entre la valeur des timbres-postesétlataxedés léttres-rion
affranchies du même poids. Toutefois, lorsque la taxe à payer 1par lie

destinataire d'une lettre insuffisamment affranchie du Danemark'pour
la France présentera une fraction de décime, il sera'prerçu un décime
entier pour cette fraction. !

Les lettres échangées à découvert, par la voie du Danemark, entre
les,habitants delà France et de l'Algérie, d'une part,''elles habitants de
la Suède et de la Norwége, d'autre part, pourront également êtrea'ffran-
chies au moyen de limbres-postes en usage dans lé pays d'origine; mais,

en cas d'insuffisance d'affranchissement,elles seront considérées 'comme
non affranchies et traitées en conséquence.

'S 7. Il est entendu que les dispositions du précédentparagraphe ne
s'appliquent qu'aux lettres affranchies par les envoyeurs' eux-mëmés.
Quant aux lettresqui seront présentées au guichet pour'être affranchies,

26..
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elles devront, comme d'usage, être affranchies en numéraire, suivant
les règles tracées par les articles 285 et 286 de l'instruction générale.

S 8. Les lettres affranchies jusqu'à destination, conformément au
paragraphe précédent, que l'affranchissement ait eu lieu en numéraire
ou en timbres-postes, seront frappées, en encre rouge, du côté de l'a-
dresse, du timbre P D.

S 9. Les lettres insuffisamment affranchies au moyen de timbres
postes français devront, dans tous les cas, porter sur l'adresse les mots
Affranchissement insuffisant, conformémentà l'article 4o8 de l'instruction
générale.

S 10. Les bureaux d'échange danois appliqueront sur la suscriplion
des lettres non affranchies originaires du Danemark qu'ils,livreront aux
bureaux d'échange français pour la France et l'Algérie les chiffres in-
diquant les taxes que devront payer les destinataires desdites lettres. Ces
chiffres seront formés d'après les modèles annexés à l'instruction géné-
rale (appendice 11e 4)-

LETTRES CHARGÉES.

S 11. Les lettres chargées devront être affranchies par les envoyeurs
jusqu'à destination. Elles ne pourront être admises que sous enveloppes
et fermées au moins de deux cachets en cire fine, conformément à l'ar-
ticle 3 du décret du 16 octobre 18C7.

S 12. La somme à percevoir pour tonte lettre chargée à destination
du Danemark et de la Suède ou de la Norwége. par la voie du Dune-
mark se composera ,

savoir
:

1* De la taxe exigible pour l'affranchissement d'une lollre ordinaire
du même poids ;

2° D'un droit fixe de 5o centimes, sans égard au poids de la lettre
chargée.

S i3. La perle d'une lettre chargée continuera à n'entraîner pour
l'administration sur le territoire de laquelle.Ma perte aura eu lieu que
l'obligation de payer à l'envoyeurune indemnité de 5o francs, conformé-
ment k l'article 10 de la conventiondu 27 mai 1867 el à l'article 10 du
décret du 16 octobre 1867.

S i4- Les lettres chargées devront porter l'empreinte du timbre P D.
et l'empreinte du timbre chargé. '

S i5. Toute lettre chargée qui aura été livrée à l'Administration des
postes de France par l'Administrationdes postes de. Danemark, et qui
sera adressée à un destinataire parti pour un pays étranger sur lequel

' elle ne pourra être dirigée, sera renvoyée en rebut à l'Administration
centrale, avec mention, au dos de la lettre, du motif de ce renvoi.

Quant aux lettres chargées livrées primitivement par l'Administration
des postes de France à l'Administration des postes du Danemark et
adressées à des destinataires partis pour le Danemark, elles seront en-
voyées à cette dernière Administration par l'intermédiaire des bureaux
d'échange respectifs.

,
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ÉCHANTILLONS DE MARCHANDISES.

S 16. La taxe des échantillons de marchandises qui seront expédié»
de la France el de l'Algérie à destination du Danemark et de la Suède

ou de la Norwége par la voie du Danemark est fixée/* en cas d'affran-
chissement, pour chaque paquet portant une adresse particulière et par
4'o grammes ou fraction de 4o grammes, savoir:

1° A 10 centimes pour les paquets à destination du Danemark ;
2° A 20 centimes pour les paquets à destination de la Suède;
3° A 3o centimes pour les paquets à destination de la Norwége, sous

la condition, toutefois, que les échantillons n'auront aucune valeur in-
trinsèque, vénale ou marchande ; qu'ils seront placés sous bandes ou de
manière à ne laisser aucun doute sur leur nature, et qu'ils ne porteront
d'autre écriture.,à là main que l'adresse du destinataire, une marque de
fabrique.ou de marchand, des numéros d'ordre et des prix...

Les échantillons qui ne rempliront pas ces conditions, ou dont le port
n'aura pas été payé d'avance intégralement parles envoyeurs, seront
considérés comme lettres et traités en conséquence. '.,.•

î 17. Les échantillons de marchandises affranchisjusqu'à destination
devront porter, du côlé de l'adresse, l'empreinte en encre rouge du
timbre P D.

JOURNAUX, GAZETTES, OUVRAGES PERIODIQUES, LIVRES, BROCHURES,

-PAPIERS DE MUSIQUE, CATALOGUES, PROSPECTUS, ANNONCES ET AVIS DIVERS.

S 18. Pour être admis'àjouir d'une modérationde taxe,les journaux,
les gazettes, les ouvrages périodiques, les livres brochés, les livres
reliés, les brochures, les papiers de musique, les catalogues, lés pros-
pectus, les annonces et les avis divers imprimés, gravés, lithographies
ou autographiés devront remplir les conditions suivantes, savoir:

1" Ne porter aucune écriture, chiffre on signe quelconque à la main,
si ce n'est l'adresse du destinataire;

20 Etre placés sous bandes ;
3° Èlre affranchis jusqu'à destination par les envoyeurs.
Ceux des objets ci-dessus désignés qui ne rempliront pas ces condi-

tions seront considérés comme lettres et traités en conséquence.
$ ig. La taxe d'affranchissement des objets mentionnés dans le para-

grapheprécédentsera perçue, d'après le poids de chaquepaquet portant
une adresse particulière, à raison de 10 centimes par 4o grammes ou
fraction de 4o grammes, s'ils sont à destination du Danemark ; à raison
de 20 centimes par 4o grammes ou fraction de 4o grammes, s'ils sont
à destination de la Suède ; et à raison de 3o centimes, s'ils sont à desti-
nation de la Norwége.

S 20. Les imprimés de toute nature affranchis jusqu'à destination
devront porter, du côté de la suscription, l'empreinte en encre rouge
du timbre P D.
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LETTRES RÉEXPÉDIÉES POUR DESTINATAIRES AYANT CHANGÉ DE RÉSIDENCE.

S 21. L'article 22 de la convention du 17 mai 1867 dispose que les
correspondances aldrèssèes à des destinataires ayant changé de résidence
seront respectivement livrées ou rendues chargées du port qui auraitdû
être payé par les'destinataires. Ces correspondances doivent, suivant
leur provenance, être rangées en deux classes, comprenant, savoir:
l'une les correspondances livrées primitivement parTotncedeFrancé'â
l'office'de Danèmarl., et l'autre les correspondances venant en France
pour la; première fois. Les correspondances de la première classe seront
remises aux destinataires chargées seulement du port pour lequel elles
atïrôhtëtè rendues par l'olïicé'déDanemark. Quant aux correspondances
de là deuxième classe,/ eiléfc devront supporter, en sus du port pour
lequel'ellei auront été livrées par cet office, une taxe française égale à
celle qui leur aurait été appliquéesi, au lieu d'avoir été primitivement
adressées en Danemark, ;elles avaient été adressées eh Frâ"ce directe-
ment. ': ;'"-' ""'! ,:'-';'!:

S 22. L'es compléments de. taxe dont seront passibles les lettres réex-
pédiées du Danemark sur la France devront toujours être appliqués
dans lès bureaux'd'échange françaisauxquels ceslellres auront étélivrées
par Tes bùrëatîx d'échange danois correspondants.

DISPOSITIONS DIVERSES.

S 23. Aux termes de l'article'5 du décret du 16 octobre 1867, les
lettres ordinaires, les lettrés chargées, les échantillons de marchandises
elles imprimés de toute nature qui seront livrés par l'office du Dane-
mark à l'office de France affranchis jusqu'à destination, et qui porteront
l'empreintedu timbre P D,. seront exempts de tous droits et taxes à la
charge.,des destinataires.

S 24-,Les correspondances à destination de l'Islande, :du,Groenland
et des îles Féroë devront être affranchiesjusqu'à Copenhague diaprés le
tarif applicableaux objets de même nature adressés en Danemark. Il ne
pourra point être expédié de lettres chargées pour ces destinations.

S 2 5. L'échange des correspondances enlre l'Administration des
postes de France et l'Administrationdes postes de Danemark aura lieu,
savoir :

Du côté de l'Administration des postes de France, par les bureaux de
Paris et;de Lille et parlesbureaux ambulants de Paris à Erquelines.i0.el
,a°, de Lille àfGalàis i° et de fyancy àForbach 1°.

Du côté de l'Administration des postes de Danemark
, par le. bureau

ambulant des paquebots-poste danois affecté au transport des correspon-
dances entre Korsoer et Kiel.

Les bureaux d'échange français comprendront,dans leurs dépêches
ppur le bureau d'échange danois les correspondances à destination du
Danemark et des pays auxquels le Danemark sert d'intermédiaire,
savoir:
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Le bureau de Paris, les correspondances .originaires dé Paris:;
Le bureau de Lille, les:correspondances (originaires d'Ascq, d'Ar-

mentières, de Bailléul.deComines, de Gywoing., de iFournes-eiT-Weppe,
d'Halluin, d'Haubourdin, de la Bassée,, de Lannoy-du-Nord, de Lille,
de Loos.de Marcq-en-Baroeul, de Pont-à-Marcq,deQuesnoy-sur-Deule,
de Roubaix, de Seclin, deiSteenwerck, de; Templeuve, de Tourcoing
(Nord)f, de Carvin, de, Courvières^d'flénin^Ljétard et d.ç Lens s(Pfas-

de-Calais);
• ,;.. !

-Le bureau ambulant de Calais à Lille i°, les correspondance? -origi-
naires tant des, bureaux qui lui adressent des dépêches que de'l'An-
gleterre et des pays auxquels l'Angleterre sert d'ihle,pxnédiaire,;,

; ;

Le bureau, ambulant de Nancy à Forbach i°, les correspondances
originaires des bureaux qui adressent des dépêches soit au' bureau
ambulant dé Paris à Strasbourg 2°, soit au bureau ambulant de.Nancy
à Forbach i° ;

,

....,.'"

Le bureau ambulant de Paris à Erquelines i*, et. 2°, les cprr,espon-

.
dances originaires du reste de l'Empire et des pays auxquels la France
sert d'intermédiaire.

§ 2,6. Les. agents trouveront, page 4oi ci-après, une nomenclature
ii des bureaux danois. |a

§ 27; Une nouvelle édition du tarif général'n° 1185 klevant êlne
: publiée prochainement, les agents n'auront pas à se préoccuper dite

corrections que donneraient lieu de faire sur ce document les dispos-
itions de la présente circulaire...

,

;j>

' ANNOTATIONS À TfiANSCMRE TEXTUELLEMENT SUR L'INSTRUCTION GÉNéîlALÎE.
' ' ! i-

Eh marge du deuxièmealinéa de l'article 276 : S 5 de la circul. h° 531,
Bull, mens, n° 1M.. H'

! En marge du septième alinéa de l'article 4o8 : § 5 delà circul. n° 531,
\Bull. mens. n° ik8.

' ; i;

|' Le Conseiller d'Etat,'DirecteuryéiiérabAeS Postes, jj;

!
•

ED.VANDAL. !!i

! l .-. |;'

DÉCRET POUR L'EXÉCUTION DE LA CONVENTION .DE .POSTE, CONCLUE ENTflB

LA FRANCE ET LE DANEMARK;, LE 27 M'AÏ, ySQj. \
' •

:

NAPOLEON, par la grâce de Dieu et la volonté nationale, EMPEREE»
I DES FRANÇAIS

,
;:

• ., ... .-..,•. ,. ,; -,i :.: j
K

I; A tous.présents et à venir, SALUT» '
•''

;; .-i'- -,, -
lj!

Vula convention de poste conclue entre la France «et lé 'Danemark
Ij'le 27 mai 1867; ' ' jj
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Vu la loi du 14"floréalan x (à mai 1802);
Vu le décret organique sur la presse, du 17 février i852 ;Sur le rapport de notre Ministre d'État et des finances,
AyoNs DÉCRÉTÉ et DÉCRÉTONS ce qui suit :

ART. I". Les taxes à percevoir par 1*Administration des postes pour'l'affranchissement, jusqu'à destination, tant des lettres ordinaires, des
lettres chargées, des échantillons de marchandises sans valeur vénale,
des journaux, dès gazettes, des ouvrages périodiques, dès livres bro-
chés, des livres reliés, des brochures, des papiers de musique, des
catalogues, des prospectus, des annonces et des avis divers imprimés,
gravés, lithographies ou aulographiés, qui seront expédiés de la France
et de l'Algérie à destination du Danemark, que dès objets de même
nature qui seront également expédiés de la France et de l'Algérie, parla voie du Danemark, à destination de ia Suède el de la Norwége,
seront payées par les envoyeurs conformément au tarif ci-après : _ '^a^mm

J'AXE
d'affrauchissemeut

à percevoir
DESTIMATIOS CONDITION LIMITE -"- "" ^ -*""' "-
: .

HATURK pour pour chiique

, . paquet.
des

.
do de chaque lettre d^âanlillon*.1 et par ,

de

,, ^ ,.,,«." 1.
chaquii.poids marchandises

correspon- 1 aûrancins- I affranchis- ^ ou
**e (l'imprimes

U correspondances. 10 $™'»ncs cl pardances. seuicnt. sèment. ou fraction flo grammes
ou fraction

dc de
10 grammes. 4o grammes.

fr. c. fr. c,
' Lettres ordinaires Facultatif.. Destination. 0 50 «

Danemark.. '
Letlres chargées

• •
Obligatoire. Idem [x) *Ech.aniiIl.onsdemarchan-

dises et imprimes.... Idem Idem " 010
/ Lettres ordinaires.....

.
Facultatif.. Idem...... 0 80 u

Suède h) J Retires chargées Obligatoire., Idem (î)
«.

* j Échantillonsde marchan-
( dises el imprimés .... Idem Idem » 0 20i

Lettres ordinaires. ...,'. Facultatif.
.,

Idem...... 1 00 *
,Lellrcschargccs Obligatoire. Idem (i) *;Échantillonsde marchan-l

dises cl imprimés .... 1 Idem Idem * 0 30
I

(i) La taxe à percevoirpour l'affranchissement de chaque lettre chargée se composera de la
taxe applicable à une lettre ordinaire affranchie du même poids, et d'un, droit fixe de 5o cen-
times, sans égard au poids dc la lettre.

(a).Pour être dirigées par cette voie, les correspondances doivent porter sur l'adresse les mots
Voie de Danemark*
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ART. 2. Les taxes à percevoir en vertu de l'article, précédent pour
l'affranchissement des lettres ordinaires pourront être acquittées par
les envoyeurs au moyen des timbres d'affranchissement que l'Adminis-
tration des postes est autorisée à faire vendre.

Lorsque les timbres apposés sur une lettre à destination du Dane-
mark représenteront une somme inférieure à: celle due pour l'affran-
chissement, le destinataire aura à payer une taxé égale a la différence
existant entre la valeur desdits timbres et. la taxe due pour une lettre
non affranchie du même poids. Toutefois, lorsque la somme repré-
sentée par les timbres d'affranchissement comprendra une fraction de
décime, il ne sera pas tenu compte de cette fraction.

Quant aux lettres insuffisammentaffranchies pour la Suède et la Nor-
wége, expédiées à découvert par l'intermédiaire des postes du Dane-
mark, elles seront considérées comme non affranchies et traitées en
conséquence, mais la valeur des timbres apposés sur ces lettres pourra
être réclamée â l'Administration des postes de France, dans un; délai
de six mois, à dater du jour de l'envoi desdites letlres, pourvu que les
réclamants produisent à l'appui de leurs réclamations les suscriplions
ou enveloppes portant les timbres inutilement employés par les

envoyeurs.
ART. 3. Les lettres chargées, expédiées de la France et de l'Algérie

pour le Danemark cl pour la Suède el la Norwége, par l'intermédiaire
des postes du Danemark, ne pourront être admises que sous enveloppe
et fermées au moins de deux cachets en cire; ces cachets devront porter
une empreinte uniforme, reproduisant un signe particulier à i'eavoyeùr,
et être placés de manière à retenir tous les plis de l'enveloppe.

ART. 4. Les échantillons de marchandises ne seront admis à profiler
de la modération de taxe qui leur est accordée par l'article i*r du pré-
sent décret, qu'autant qu'ils n'auront par eux-mêmes aucune valeur
vénale, qu'ils seront placés sous bandes ou de manière à ne laisser aucun
doute sur leur nature, et qu'ils ne porteront d'autre écriture à la main
que l'adresse du destinataire, nue marqué de fabrique ou de marchand,
des numéros d'ordre et des prix.

Quant aux journaux, gazettes, ouvrages périodiques, livres brochés,
livres reliés, brochures, papiers de musique, catalogues, prospectus,
annonces et avis divers imprimés, gravés, lithographies ou aulOgra-
phiés, qui seront expédiés de la France et de l'Algérie pour le Dane-
mark et pour les pays auxquels le Danemark sert d'intermédiaire, par
la voie de la poste, ils devront être mis sous bandes et ne porter aucune
écriture, chiffre ou signe quelconque à la main, si ce n'est l'adresse
du destinataire, la signature de l'envoyeur et la date.

Ceux des objets désignés dans le présent article^.qui ne rempliront
pas les conditions ci-dessus fixées, ou dont le port n'aura pas été
acquitté intégralement par les envoyeurs, conformément aux disposi-
tions de l'article i", seront considérés et taxés comme lettres.

ART. 5. Les lettres ordinaires, les lettres chargées, les échantillons
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-de rnarohandises, les journaux, les, gazettes, les ouvrages périodiques,
les livres, brochés, les livres reliés, les brochures,, les papiers .de,nru-

..sique;, Jes catalogues, les prospectus.,, les annonces et les avis divers
imprimés, gravés, lithographiesou,•auto.graphiés, que, rAdmijhistr.aj.iqn
d.es^postes,d.u;panemark.li.Vireraà r.AdminisUa!iQn des;postes,de France
affranchis.jusqu'à destination,, et qui porteront, du côté de l'adresse,

,

l'empreinte du timbre fournissant les .initiales P D;, scront.exempts.de
tout droit ou taxe ià la jcharse des destinataires.,

| ;
,ART.,6. Les,taxes pu droits à percevoirparrAdniinistrationdes postes

.
de France, .tant pour les lettres non affranchies pu partiellement affran-
chies qui seront expédiées du.Danemark à destination de ia France et
de.-l'Algérie que pour les lettres non,,.affranchies qui seront expédiées
de la Suède et de la .Norwége, par, la v.oiedu.Danemark,, à destination

,

de la France et de..l'Algérie,., seront payés jjsar,Jes destinataijies confor-
mément au tarif cùaprès : ' .,

...,,,,. .
.

-,,••.;... '.':..'' TAXE
, .À PERCEVOIR

j pont' cliDtjWe lettre
ORIGINE DES LETTHES.

: . ,
ot^nr

clifitfuc 10 grammes
ou fraction

,, de 30 grammes.

1 ; ''•>!-c.::.•
,

[,._ c. .• ;

j Danemark...! ....;.' ..' 0 00

Su'ùûV...; ...''' 100
Norwége... .....'

.
.' 1 10

ART. 7- Les lettres insuffisammentaffranchies au.moyen de timbres-
postes danois., qui seront expédiées du Danemark pour la France et

...l'Algérie., seront considérées comme'non affranchies et taxées comme
telles, sauf(déduction du prix de ces timbres.

Toutefois, lorsque la taxe à payer par le destinataire d'une lettre
insuffisamment affranchie présentera une fraction de décime., il sera
perçu un décime entier pour celle fraction.

ART. 8. Les imprimés-désignésdans les articles i et 5 précédents ne
sèronlreçus ou distribués parles bureaux dépendant de l'Administration
des postes de France qu'autant qu'il aura été satisfait, à leur égard,, aux
lois,, décrets, ordonnances ou arrêtés qui règlent les conditions de leur
Dublication et de leur circulation en Jxance.

ART. 9. Il ne sera admis à destination du Danemark et des pays aux-
quels le Danemark sert d'intermédiaire aucun paquet ou lettre qui
contiendrait soit.de l'or ou de l'argent monnaye., soit des bijoux ou effets
précieux,, soit enfin tout autre .objet passible de, droits de douane.

ART. 1.0. Dans le cas où, quelque lettre chargée viendrait à, être

.

.pejîclue ,,il sera payé .à l'envoyeur une indemnité dé 5o francs.
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Les réclamations concernant la perle des lettres chargées ne seront
admises que dans les six mois qui suivront là< date du dépôt ou de l'en-
voi des chargements; passé ce terme, les réclamants n'auront droit à

aucune indemnité.
ART. 11. Les dispositionsdu présent décret seront exécutoires à partir

du i" février 1868.
ART. 12. Notre Ministre d'Etal et des finances est chargé de l'exécu-

tion du présent décret, qui sera inséré'au Bulletin des lois.

Fait au palais de Saint-Cloud, le iÇ octobre 1867.

-
Signé NAPOLÉONV ;;7.:

Par rKmpereun
" V;;, "*:,\<"-:.'\ : ";

L> "

Le Ministre d'Etatet desjlnaiices,
, .

Sign<f Ei ROUHER;
I

LISTE DES BUREAUX DE POSTE DANOIS.

BUREAUX. BUREAUX. BUREAUX../ BUREAUX.

Aakirkehy. Hjorring. Nordhy pan Fano.. Skodborghùùs. . ;,
Àalborg, Hohro. Nyborg.

.
Slagelsc.

Aarhùùs;
•
Holhteck;; '• .'.'(.- Nykjobiiigpaa Falst'er. Slaiïgerùp.

Aarup. Holstebro.
. - .

^NykjqbiDgi JyUand.
;

!;Soïo- --n
Alliiigo.. Horsens., ' Nykjobing i Sjoclhiod, Slegc.
Assens. ' Horshohu. t >

! Nystted. ,: •
Stolikfemàrkc,

Bandlvoliu. Kallundb.org.
.

| Norresundby.
,

StbrehedÎBge.
*

y,^:

Bogemc. Kjertcmïnde. Odense. Slruer. --*-"v^-

Drâgor. Kjobcnhâyn (Copenhague) Prcesto. f ., Stubfcckjobîng.
Ebeltoft.

*.
Kjoge. Owïirn.driipo.

;
,' i. Svatiikc;-

, ,
0

Faaborg. Koldby paa Samso. Randcrs. Sxendbqrgi
,Fjcrritslëv. Kolding. ' ' Rihc.:

.
Sviniringe. '

Frodeoshorg., Korsor.
.

Ringkjobîng. Soeby. .. /
Frodericia. Lomvig. Ringstcd. Taastrnp. ;

Frcderiksborg. Lyngby, Rôiskïldn. Tarin.
Fredoriksliavii. Loeso. Rudkjobîng. Tinstéd.
Froderikssund. Logslor.

.

Roiiby, Ullersîev.
FrfltîcriksvarkJ'• : Mariagcr. ; Romie'.' '- Vardc.
Fuglcbjerc;. Maribqi Rouncdc.

.

Veilc.
,

Gaabense.
(

Marstal. Saxkjobipg. ' Vestervig.
Gretfna. MiddelfarW

: i
; '' Silkeborg. Viborg,

Haslc.
;

Nakskov.
; .

.Skàgeiu.-
, ; ;

VordiugboTg^
; •

Helsinge. Nastved. Skandcrborg. Oroeskjobing.
Helsiogor.

.-
'-' ,Ncxo. • ' ' ' Skivc:

Herning.. : Nibc ,. ,; ; ..
•

Skjçlslor.
>
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CIRCULAIRE N° 532.

3° DIVISION. 2e BUREAU. REBUTS ET RECLAMATIONSDE LETTRES.

REBUTS. REBOTS ETRANGERS, -r- ETAT 21 AFFECTE
À LEUR INSCRIPTION.:

. ,

S i*r. La vérification dont le travail des rebuts est l'objet à l'Adminis-
tration centrale a donné lieu de constater de nombreuses erreurs dans
l'application que les receveurs sont appelés à faire des dispositions de la
circulaire n" 51 a ,

relative à la division des rebuts en rebuts de l'intérieur
et en rebuts étrangers.

S 2. Cette division,, motivée par le travail spécial auquel sont soumis
les rebuts étrangers à Paris, n'est venue affecter en rien, ainsi que le
fait observer la circulaire précitée, la réglementation des rebuts de l'in-
térieur.

Je crois donc utile d'entrer dans quelques détails sur le mécanisme
de l'échange des correspondances internationales, espérant faire cesser
par là toute hésitation dans la distinction à établir entre les rebuts étran-
gers et les rebuts de l'intérieur, alors que les agents seront mieux péné-
trés des particularitésqui constituent le rebut étranger.

S 3. Tout objet de correspondance qui, pour se rendre du lieu de son
origine à sa destination définitive, empruntel'intermédiaire d'un ou de
plusieurs Etats, est grevé par chacun de ces Etals d'un droit de transit
au profit du pays traversé.

Le total de tous ces droits de transit constitue la taxe appliquéeà l'ob-
jet en question d'après les tarifs en vigueur.

Lors donc que cet, objet vient à tomber en rebut, il donne lieu à l'éta-
ïi^blissemerit d'un décompte entre les offices dés divers pays intéressés

dans le recouvrement de la taxe dont il est grevé ; décompte auquel il
est annexé comme pièce à l'appui.

S 4- En conséquence, toute lettre de l'espèce tombée en rebut, pour
quelque cause que ce soit, doit retourner du lieu de sa dernière desti-
nation au lieu de son émision, en répassant successivementpar tous le*
pays primitivement traversés.

Elle se dégrève dans chacun d'eux du droit de transit dont elle y
avait été frappée et revient finalement,'quitte de tout droit étranger, à
son office d'origine, dont elle devient la propriété exclusive et qui, seule-
mentalors, peut en disposer selon ses règlements intérieurs.

S 5. C'est donc à tort, et contrairementà l'esprit du paragraphe 7 delà
circulaire n° 456, que des receveurs croient devoir appliquer les disposi-
tions de l'article 2 du paragraphe 1" de ladite circulaire à des lettres nées
en France et portant une griffe, dans le cas où ces letlres ont été pri-
mitivemunt dirigées en pays étranger et de là réexpédiéesen France sur
la nouvelle résidence des destinataires.
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Ce n'est qu'après les formalités remplies ainsi qu'il vient d'être dit au
paragraphe précédent, c'est-à-dire après son renvoi à l'office expéditeur,
qu'une lettre née en France et ayant accompli un parcours à l'étranger,
tombe sous l'application des règlements de l'intérieur et peut être ren-
voyée à son auteur.

Ce renvoi est fait exclusivementpar les soins de l'Adminislrtion centrale
(bureau des rebuts), qui, dans le cas spécifié aux articles i et 2 du pa-
ragraphe i" de la circulaire n° 556, y applique à l'encre bleue le timbre
retour à l'envoyeur.

S 6. C'est le cas de définir la qualification de rebuts étrangers qui ne
semble pas encore avoir été suffisamment comprise: elle s'appliqueà tout
objet de correspondancequi originaire de France et dirigé à l'étranger,

_ou qui originaire de l'étranger et dirigé en France, n'a pu être remis
pour une causé quelconque à son destinataire en France.

Il n'est fait d'exception que pour les lettres affranchies'ou'insuffisant?'
ment affranchies et à destination de pays étrangers à l'égard desquels
l'affranchissement est obligatoire, lesquelles continueront à être, traitées
dans les conditions prévues parles paragraphes 11 el 13 de la circulaire
n° 512.

S 7. Après cette définition des rebuis étrangers je passe àTéiiumérà-
tion-des diverses catégories de correspondances devant être comprises
dans cette nature, d'obje.ts rebutés et être inscrites par conséquent sur
l'état n* 21, exclusivementaffectéà leur versement en rebut, à l'expiration
des délais de garde déterminés par les paragraphes i3^à 16 de la circu-
laire n° 512. .;';'

Suit celte énuméralion :
i" Les correspondances'originairesdes pays étrangers

, y compris les
colonies françaises et les bureaux français à l'étranger; '

a* Les correspondances nées en France ou eh Algérie, qui ont accom-
pli régulièrementun parcours quelconque à l'étranger et dont la remise
n'a pu être effectuée aux destinataires à qui elles auraient été réexpédiées
en France ou en Algérie (1) ;

3° Les correspondances non affranchies à destination des pays étran-
gers à l'égard desquels l'affranchissement est obligatoire; les correspon-
dances à destination desmêmes contrées revêtuesde timbres-postes d?une
valeur insuffisante pour en opérer l'affranchissement; lorsque, dans les
deux cas, elles ne portent ni griffe ni annotationmanuscritequi en per-
mette le retour à l'envoyeur.

Je recommandeaux receveurs de se bien pénétrer de ces instructions,

(1) Il doit demeurer bien entendu qu'une lettre envoyée en fausse direction de France à
l'étranger alors qu'elle est à destination de l'intérieur reprend, à son retour en France, son
caractère de correspondance française et doit être traitée, en cas de non-distribution

i
de la

même manière que les rebuts de celle dernière catégorie de correspondance.
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ét'je1 prie les'chefs de service d'en surveiller ponctuellement l'exécu-
tion;' 1' "' . .

\< .<:::
,,., , ,, s

Le. Conseillerd'Etat, Directeurgénéraldes Postes,

ED.VANDAL. '!'

; ' ; ' ' NÔtlFICÂTIÔNS DIVERSES.

',''
.

BUREAU CENTRAL ET DU^PERSONNEL.

::'>: NOMINATIONS DANS -.LES EMPLOIS SUPERIEURS.'< -

Ont été nommés par arrêtés ministériels rendus sur la propositioiiidu
Directeur général des Postes:

' r° En'date du g décembre 1867 '; "';

Receveurs de bureaux composés, par conversions d'emploi :

MM. Bquzigues, receveur de bureau simple à Versailles (quartier
'" ' Notre-Dame);

_"'..' iBrùriet, receveur de bureau simple au Havre (le Port) ;
' Wahl, receveur,de'bureâu simple à,Lyon (la Guillotiere);

Lachaùme, receveur de1 bureau simple à Brive (Corrèze);
;dé Pastoral, receveur de bureau simple à Millau (Avèyron);

-,
Roger, receveur de bureau simple à Grasse (Alpes-Maritimes);

.

Charpentier, receveur de bureau simple à Honneur (Calvados);
Acliard, receveur de bureau simple à Vire (Calvados);
Delaunay, receveur de bureau simple à Mantes (Seine-etrOise)

;
" ' Dreux, receveur dé bureau simple à Vincennes ( Seine ) ;'

2° En date du 12 décembre 1867,

u
Directeur,djudéparlement du Cher :

;
1
M, Dqpfeld-, directeurduMorbihan, en remplacement de M. Verdure,

retraité.,-, ,,.',.'-.-
Directeur du, département du Morbihan :
M.,Déricault, conirôleur du département du Nord, pn remplacement

de M. Dopfeld.

RECOMMANDATIONS AU SUJET DE L'ETABLISSEMENT, EN FIN D'ANNEE
,

DE
L'ÉTAT SUPPLÉMENTAIRE. DES INTÉRÊTS DE CAUTIONNEMENT DUS AUX

COMPTABLES. - '''
,

Il est-rappelé aux receveurs principaux que l'article 1618 de l'inétruo
tion générale leur prescrit de dresser; avant la fin de l'année ; un état
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supplémentaire' dès intérêts''dé cautionnement dus aux comptables1 de
leurdépartement. ' '

Cet'état d'oit parvenir à l'Administration le 6 janvier, au plus tard'.'.
Les directeurs départementaux sont priés de veiller à l'exécution des

dispositionsde l'article précité, et il leur est Tëcommandé, d'une ma-
nièrev lbute;particulière,. de ne 'transmettre'les dbcuriiéhts; dont il's'çjgit ;

qu'après s'êtreassurés,' par ëux-memes, de Ifeùr cpmplèt'ë exactitude1.'
,

:
2e DIVISION. — lor BUREAU. CORRESPONDANCE ETRANGERE.•_'• -

ERBAT,A À LA NOMENCLATURE.DES, BUREAUX DE POSTE, PRUSSIENS,, PUBiiliÉE,

AU BULLETIN MENSUEL, N° ïl46-.,: PAGES 298 À; 3.22.,,;; '
, ... ,; , , .-

En regard de Barmen (Unter),.etc. Substituer au chiffre a le chiffre i
—

Blitfersdorf (Klein), etc ' 2 1

— Borbeck-Berge, etc. 2 ;i
Breit'enbac'h;(|(3rass),ele ".

. 2 la lettre T
Cassel (S. Kassel) 2 T

•' ' ':' ' ' ":> Ffschb&ch (hiéclèr)',1 etc. '. :':. J!.
.

.'. ... 2 le eh'iffrei
-: Gladhach (.Bergisch), etç 2 -' ' 1

:—- Gladbach (Munchen), etc ,.-. ..... 2 """": i"
,.:~ixj v"i,.• ::. * Goar (Sanct), etc. ..... . .';•".-. ... 2 i
:—.. .. ... ,,—- Gôarshausen (Sanct);!etc...,..,»

. ....-, ,.,.,. j 2 la lettre T

—r-T-—7—— Hbfe auf der,,,etc.>. .,|. ,.,,......,.. . . >
2.1e,çhiffre. 1

T-T^T.—. :- —, Hubert (Sanct.), etc.,;....,,..,.......,.. a- i
-——- Konigsdorf (G.ross), etc.

. .. .,. . .. . .,,.,.....- .2, ..... 1
Lengsfeld, etc

. 1
3 la lettre T

• —-TT- Littgen. (Grpss),, elç.;!.
. ...,.„..;. .2 le chiffre 1

Reuland (Burg), etc.; ; . , ! a -• 1
——'—T—^- Schwalbach ('Langeri), etc

.
.'...'.-i ' 2 la lettre T

;— Thonis (Sanct), etc..;. \ v
,

2 le chiffre i!
rr-r :

Vitll (Sonet)., etc.. .ii . ...... ........... .... . \ 2;.
, .,

. ,.
1

,

————-—— vVendel (Sanct), etc 2 1

2e DIVISION. BUREAU DU MATERIEL.

RECOMMANDATIONS AU SUJET DU GOMMAGE DEFECTUEUX

DES TIMBRES-POSTES.

Plusieurs plaintes sont parvenues depuis quelque temps à l'Adminis-
tration relativement à l'insuffisance du gommage des timbres-postes.
Dans le but de prévenir le retour de semblables réclamations et des
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inconvénients qu'elles signalent, l'attention de M. le directeur de la
fabrication a été appelée sur les faits constatés; il y a donc tout lieu
d'espérer que les mesures prises à ce sujet amèneront, des résultats
efficaces.

Toutefois, comme il se pourrait que,, malgré le soin apporté au con-
trôle des livraisons faites par }a Monnaie, le gommage de •certaines
feuilles de figurinesparût insuffisant ou défectueux, MM- les receveurs
des postes des départements sont invités à exercer sur celte partie
de leur service une surveillance attentive. Si des faits semblables à ceux
qui sont signalés venaientà être de nouveau relevés, ils voudront bien
envoyer en communication à l'Administration, soit les feuilles de
timbres', soit les figurines isolées qui leur paraîtraient insuffisamment
gommées. Celte communication, en donnant plus d'autorité aux récla-
mations i mettra l'Administration à même d'en apprécier justement la

fvaleur et d'aviser au moyen de les faire cesser.

1™, DIVISION.

3* BCRBATJ.

Organisation
du service locul.

CONVERSION

DE RECETTES SIMPLES EN RECETTES COMPOSÉES.

(Décision du 21 novembre 1867.)

RECETTES SIMPLES RECETTES SIMPLES
|DÉPARTEMÈNTS;

TBAKaroniiF.ES DÉPARTEMENTS. TIUXSFÔMIÉBS

en. recettes composées. en recettes composées.

Alpes-Maritimes'.,..... Grasse.
-

Rhône Lyon-Guillotièrc.
Aveyron.............

,
Millau. Seine Vinccnnçs.

„ , ,
HonOeiir.

c . . r.. Mantcs-sur-Seinc.C»lv.<los.. Vire. Selne-et-Olse Versailles (ç.»rtiorN.-D.)
Corrige • • . ; » •.. • > •.. . Brive. Scine-lnfcrieure........ Havre-Port.1

'
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1» DIVISION.

S* BU1UÀTI.

Organisation
du service local.

CONVERSION

DE BUREAUX DE DISTRIBUTION EN RECETTES SIMPLES.

(Décision du 7 décembre 1867.)

BUREAUX BUREAUX

, DE DlSTIUBCTIUÏt . DE DlSTRIIUmOH
DEPARTEMENTS. , ,

DEPARTEMENTS.
- ,transformes translormes

en recettessimples. en recettes simples.

Arlemarc. Maino(Haute-)..;.... Donjeui. I
Am Bellegarde-sur-Valserine. Mayenne'....'. .... Horps (Le). |
Aisne .... Buironfcsso.

.

'" Blàinville-sur-I'Eàu. I
Allier Nouilly-le-Réal. Mcurtlio poll„,
Alpes ( Basses-) Volonne. Dieuc.
Ardèche Ollièro» (Les). Meuse.: £,„„,.
Ardennes lîoolziconrt. Morbihan ....... Ailairfe

.Aricgo. ........ Lciat-sur-Lè«e. Nièvre ..............'. Brinon-les-AlIomonds.
Aube Jcssains. Sains-du-Nord:
Aude | Bram. Nord Temnleuve.
.' Naucelle. Oise Plessis-Bellevillo(Le).A"ïr0n (Requis,,. Messpi.

„ , ,. ni»
Crans. Orne....... Pcrvcncbères.

Bouclie5-uu-llh.ône Pinfï.p^ rt i r> i • -ir trin^ijej. Pas-de-Calais Vertou.

r] ,
MorleaoxrConliboeur. Puy-de-Dôme Aulnat.

U °00! Ranvlllc. Pyrénées (Basses-) Espelotte.
Cautal Coedst-on-Feniors. Pyrénées (Hautes-) Galan.
Charente-Inférieure,.,.. Saint-Agnanl-lcs-Marais. Perthus (Le).
Cher Herry. Pyrénées-Orientales Sailla'gouso. ' g
Corrèzo.. Masscrét. Dombaoli. t

' Piedicrr.ee. Rllin(Bas-) Soufflcheim. \^"""- Samte-Lucie-di-Taltano. Rhï„ (Haut-) ILiepvfe. H
G6to-d'Or Pont-Royal. r,]lêm, Ecliermeaux (Les). ~ 1

-., , „ ,
l'Iouguenast. Saune (Haute-); ... Aillovillcrs.Cotes-du-Nord S»int-Nicola»-du-P«lem Saone-et-Loirc!...;....

Navilly.
Drôrioi Cliapellc-en-Vercors(La). Sartlke...' Parce.
Eure-et-Loir Ouarville. Bourron.
Finistère Porl-Launay. Scine-ol-Mornc MonilAmelot (Le).
r ,

Marguerittcs. Souppcs.
Gnril . Saiiil-Mainort-du-Gard.

, (Amlrésv.
Gironde Bouscat (Le). Seine-ol-Oise (Pussay!
Hérault -.-.

Mnlelles (Les). } Tlioiiy.
Indre.

•
Clion. Seine-Inférieure.. | Maillerayc-sur-Scioo.

Indre-et-Loire Monnaie.
1 Saint-Loùp-sur-Thouet.

T,
Cl.an.pier. Sevrés (Deux-) V.'ulebi».

.

U*ro
•

Monlalicu-Vercieu. Miraumont. ï
•I»™.... Lonchamnols. Somme Sains-dc-la-Sommc.

,

1

IT , „!""*?
,

Tarn Castelnau-dc-Monlmiral. g
lja"llOS

•
R"»>-de,-Landes. Tarn-olGaro.inc Bourg-dc-Vis». |

L»'r« Sa,„t.R,i,nbert-sur-Lo.re. ynr
_ _

lîesse-sur-Issolo. I
, „ ,„,„,„ ,

Bas e„ „S8C.. Chavagncs-en-Paillcrs.Lo.re (Haute-) Sa.nle.Florine Vendée Saint-Hilairo-desioge».
LnnneHc-sur-hrurâ(La). Ti m„ - •Loire-Inférieure Saint-Gild.s-de.-Bois. Vienne \W

Lot--- Trom,uicrc(L»). Magnac-Beurg.
Lot-et-Garonne........

* v^;.< rr!::::::: A^thi'u-
' s

Main.-et-Loir
$£.;„.. ïonue............ I.. Cézy. |

Marne Vitryia-V-iih. M
î>
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1" DIVISION.

' 2° BCREATJ.

Organisation
du service local.

CONVERSION ""'.'.

D'JËTABLISSEMENTS »£ FACTEURS-BOITIERSEN BUREAUX
DE DISTRIBUTION.

ÉTABLISSEME'NTS \
"

'ÉTABLISSEMENTS 'i
D!î FAHTFDnS- IIOÎTIERS j DE FACTEURS- BOÎTlEïtsi 'flDÉPARTEMENTS. Iransformiîs ! DEPARTEMENTS, transforme» !"

|
eh ;

-
en !

\ §
bureaux de distribution. I bureaux de distribution. ' y

Ain.. Vilîebois. Doubs Chaux-Neuve (La). |
A.pcs'(Basses-)....*... Cihosle. } Indre-et-Loire..,.....,.,.,. Abilly.
Aipcs-MariLimcs.

. . . .. .
Vii.lauris.. i Loiret.................... .Douchy.

Aveyron.i............. Viviez.'' ; Lot-et-Goronne:.;.......... Tombcboeuf.
Corrèze ........ Arnac-Pompadour. | Marnes (Haute-)..,.,... .,• Dancevoir.

Saint-Privat-dcsPrcs.
Dordogne, Sainl-Vîncenl-de-Conneiac-

1

-
' ".-' - :

1

1" DIVISION.

J*' SOBEAU.

Organisation
du service local.

CRÉATION D'ÉTABLISSEMENTS DE POSTE

(Décisionsde» 2 ynovembre, ?., 7 «rt 17 décembre '1-867.-)

T "MATUBE MUMÉROS
DEPARTEMENTS. NOMS DES LOCALITES. des

ETAHLISSEMENTS CIlÉés. D'OIlDr.E. j

Ain Saint-Jullien-sur-Reyssouze..... Distribution -4831
Esquclicrlcs Idem. .4832

Aisne..'. . Sinceny Idem. 4833
Allier '........... Domeral

, , ............... .Facleuivboîtier '4834 i

Ardennes .... Rocquigny 'Distribution 4835 j

Aveyron . ...,. Privezac Idem.!.,,. ;,483G
Marseille (Cours .du Chapitre) Recette simpl,s 224.0 E

,Bouches-du-Miêne ...
Tuveau ; Distribution 4837
Saint-Cannat Idem.,..., 4838
Verson '. :ldem.......... 4839

Calvados Villerville Idem ,. 4840
Cantal..... Moissac-du-Cnnlsl Idem 4841

Xéovillo Idem.. .............. . 4842
Charente4uféri«uro..... pont-l'Abbcrd!Arnoult. Idem 4843 j

Corroie | Sçgur
,

Idem 4844 j
Celeniana Jdem., 4845 '

Corse... Serraggio Idem 4846 i

Coles-du-Nord Erquy
. ... Idem a847 i

•
Creuse

,.
Bussièro-Dunoiso

. . . ,... Jiiem«,.. .„., ..,.,..,... 4848 j

l Doubs Vuillafans l'acteur-bollier 4849
Drômc Montbrun Distribution '4850

Bournevilie .......; Idem.,.,.,.,..'... 4851
,

Eure Fidolaire (Le) , Idem. -.. * '4852
Arsano Idem...

..... .4853
Finistère Cléder Facleunboîlier 4854
Gard.. .1 Aimargues Distribution...........'' '4855
Garonne (Haute-) ,.'. Saint-Elii. Idem...,.„.„ 4856

Ganriac. .., Idem.. ....... .,
'-' '4851

s Gironde '..- Moulon Idem..,., .4858
i Sainte-Terre Factenr-loîlier 4859

\
.
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.
NATURE -NUMÉROS

DEPARTEMENTS. NOMS DES LOCALITES. des
KTABLISSEMENTS dVF.KS. O'ORDnE.

iïéraull . '. .
Caux Distribution 4800
Cléré Idem 4H61

Indre-et-Loire Saint-Avertin ... .
Idem.. 4862,

.
GUlions Hcm....\ 48B3

Isère : Saiut-Priist .'.: Idem..... .................. 4804
Jura -, Tavaux-du-Jura.. .-Idem .....V 4865

( Gault (Le) , Idem 4800 |

Loir-et-Cbor j Theillay(Lo) Idem... 4349
Abbaroli

:
.' Idem.:..: 4807 '

!
Loirc-InTéricuro j Bcrnerio(La) : Faclçur-bbtlior.

.
.4808 ;

!

Lot-et-Garonne... jSaim-Cirq Distribution 4809
1 Possonnitue (La) Idem:...............

.
4870

Maine-et-Loire j T.émoiiline Id'm i 4S71 i

,! Créances '. Idem....!...; 4872 '
.Manche

. .......... ... ,
Sottevosl. ... ... ....... .<. .-...•.•.,..,,Idem*;.';:* ...i*<::.-:ï>l*- f™ "4879 ' "
Champigneullcs

-.
Idem

.

4874 -,Monrtho j |jllcy Idem 4875
Morbihan Oûipo...............U

.
Idem 4870

Moselle Gros-Bliedcrslroû" Idem 4877
Nièvre :

Cni-vol-l'Orgueilleùx..... - - -. • - ••. -
Idemi ......,; 487S

Lille (section de Fines) Recette simple
. .

2040 G
Anno-ulliu Distribution.-

,
4879

Nord J lingléfoutaine. '.'... Idem
.
t.. "4880

j Hiisnoiï......................... Tdem...... ".'..'' '""' 4881'
( Viou.vl!orqùin Idem '".'.'.. 4882
iÉcliauiîotir Facteur-boîtier...-.;..,.

.
4883

Igé Distribution 4884

,
( Coi-brbem Idem 4885

j Pes-de-Calais j LeToreat Idem...., ,' 4886
;/ r Giat Fncteur-boitier ! 4*87

Puy-do-Dômc Sainl-Maurice-de-Pionsat Distribution 4888
l Bcrtignat. ..' Facteur-boîtier......... ; 4910

Pyrénées (Basses-) Navaillcs-Angos Distribution.
;

4889

.

NiedorroeJern. ...Idem..................... '. 4890
Rhin (Bas-)..... j Salmbach Idem.: 4891

ÎPessenay.
,

Idem... ........ .. 4892
Cliossy-les-Mines '.' Idem......'........... ' 4893'

^
Lor.aune Idem ; 4894

Saône-et-Loirc Guiclic (La) Idem : 4895
Sarthc... Sougc-lc-Ganelon Idem........... ... ' 4896.

Graml-lïornam! (Le).... Id'èm '. .,.V 4897
Savore (Haute-) Jlcuthon S'-Bcrnord

•
Idem ' 4898

( BKOIIS Idem 4899
Seino-cl-Oise J Bravai Idem............ ; 1202

( Eruiont... Idem................. 4900
( Angertiîle-rOrclier..'... Idem... .- 4901

Scine-Infcrieure { Sommery Idem .'. 4902
l Crotoy (Le) Idem 4903

Sommo j Warloy-tîaillon Idem ! 4904
Tarn | Mirandol, Idem i 4905,

Callian Idem. ' 4906
Var j Fiassans..., Idem..., .........' 4907

,
i

Vauclusc |T Grimbois Idem. ................ 4908
Bellcville-sur-Vio Idem................. . 4909

Vcndcc Boupére(Le) Idem .....I...... 4910
Vieuue Bouoeuil-Matours Idem.. .....,., 4911

... ,tr ,
Nedde ;... j. Facteur-boîtier......... 4912V.enne (Haute-),....,..

, s8reiIKllc Idem, i................ 4913
Vosges Anould Distribution........... 4914
Yonne Élais-ln-Sauvin Facteur-boîtier 4915 j

a7.



410 DÉCEMBRE 1867,

1" DIVISION.

S8 BUREAU,

Organisation
du service local.

SUPPRESSION

D'ÉTABLISSEMENTS DE POSTE.

(Décision du 2 décembre 1867.)

...„' •-— NOMS NATURE NUMÉROS
DEPARTEMENTS.

. mes ÉTABLISSEMEKTS
DES LOCALITES. . (

D»ORDBE.
-'supprimes.

Finistère................... Plounéonr-Menex.........., Distribution 4749

Indre.. Dcol Idem 1292

)' INDIVISION.

>• »ur,EAï.

V Organisation'
): du ser.yicèlocal.

CHANGEMENTS

DàNS LA CIRCONSCRIPTION DE BUREAUX DE POSTÉ. ;,'

(Les directeurs dos postes sont autorisés « communiquer le présent tableau aux éditeurs de
journaux qui seraient disposés à reproduire dans leurs feuilles les renseignements y con-
tenus ,' comme étant de nature à intéresser le public.

IMB^BMI^^MBMMalaM^^^a^ala^a^a^Ma^WMMaWMWjMWaWatMa^aMMMa^WaMBMa^

NOMS BUREAUX BUREAUX

DÉPA-MEMIRTS
»" CO»«"8 QTJI LB8DESSBHTBKT QtJ£ LES DESSKftTXKOK* OB8IM1TIOX8.

ou
, . . - , „

• . en ce moment. « 1 avenir.
,

antres localités.
i a 3 4 5

Ain. ....... \ Mbussièrc (cli&teau dc) Vonnas Pont-dc-Vcyle.
section de la commune (Exceptionnellement.)
de Bizîat.

Calvados.... Bois-d'Ussy (le), section Falaise....*.. «... Ussy.
,.dc la communedp Bons- (Exceptionnellement.)

TàssiUy.

Charcntc-Inf. Roc, Pct.t-Chcnne. Tui- Cotes....
, ... Mortttgne-sur-Giroiide.

Icric* moulin des Mon- (Exceptionnellement.)
nords,sectionsde la com-

,

,
mune de Suint*5eùrïn-
d'Uxct.

Dordogno,,.. Sàrraiac.. Lanouaille •.. Tliiviers.

Meurthc..... Cbnod-Poêio, l'Engin, Cîrcy-sur-Vcxouzé.. Allarmont (Vosges).
sériions de la commune (Aleurllié.) (Exceptionnellement.).

,
de Turqucslein.

Seine-Infor.. Ilélrue, Marqueta, Mont- Yport.,.., Féennop.
_..

pei-tus, Vnl - Babrouf, (Exceptionnellement.)
sections de la commune
de FrôberVille. I
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1" DIVISION.

a* BUllEAB.

Organisation
du service local.

ANNOTATIONS

X TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT AU DICTIONNAIRE DES POSTES.

PAGES, COLOHHES. CORRECTIONS A OPÉRER.

99 2 Baudéan , Hautes-Pyrénées; Biffer tout ce qui suit et y substituer : Voir Baudéan,

106 2 Entre Beaudards et Beaudenux , intercaler : Beaudéàn, Hautes-PyrénéoB
, or. Bagnères-

de-Bigprre, cou Campan -, 8ï)5 b. Campan.

317 3 Entre Càssagncs, Aveyron , et Cagsognec-de-la-Fontaîne,intercaler : Cassagnes, Lot,
ar. Cahote011 Caxals, h. Fraystinet-h-Gêlal,

551 3 Dotombe, Isère. Biffer tout l'article.

551 3 Détourbe (La), Isère. Ajouter à la fin de l'article ; exe. : Saint-Jcan-dè-Boumay, J

15*73 2 Entre Surdou et. Surdoux, intercaler: Surdon, Orne, e?" Chéteau-d'Alroenèchesy
(station de chemin de fer). -.-'. \

1618 2 Saïnt-Gcrand , Lot-et-Garonne.Biffer tout ce qui suit et y substituer : Voir Saint»
Gérand-de-Lévrignac

1618 2 Entre Saint-Gcrand-de-Corps et Saint-Gcrcon. intercaler : Saint-Gérand-dc-Lévrignac,,

. .
Lot-et-Garonne,ar. Marmande, c°" Seyches, H. Lêvrignac-de-Seychei.

1817 3 Vaux (Mines de ) t
Vor, 3o h. Biffer tout ce qui suit et y substituer : cne des Adrets-

do-Montauroux.



1" DIVISION.
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MARCHE ALTERNATIVEDES BOREAUXAMBULANTS PENDANT LE MOIS DE JANVIER 1-8.68..
CORRESPONDANCE

IHTERIÉuTlE.

9. 8. 1. 6.
j

5i'-"-. ! '*:-"- Si 2.

ABCDEFGHJ.' ABCDEFGH. A B C D E F G. A B C ,D E F A B C D E.
,
,A .B, G D.I.E F.G

.
H.,, ABC.

. , .
'. .\:.k. B.:, ;. G-^ j.-fJjk-, \

'*'"' "'•'. :-•-.: '! .'.r;--'" <:: : ; .
3 .; j SECTIOH

,
SÇCTIOII i'Biest, '•" f An*,, .F3™

P* PA*" B'BPEsmr i-ï .'.-
! Mon,»,. «Laigle,

• « .* CALAIS. ET DE OIvET. JSale, Anxerre,- - ;.-^.;_,.. i„ ,„ ', T.nnn
S «**' P"» Pari, Pari» par;5 Pari, Pari, ?»« P»** | >- ^ .'î ^^^_^, !ll««K«m'. | '*£££liBta» TàrM- !^T* """^ F
* Par!"

«= Slermxrât.,, iMarsoille.
.. | sons-,. : Avignon:*""". à

* '»""
à

" a".'
j an a

' S
.

-.. B*™ I Lille, !
'.M.

,
C°n

.

C°D l_ ~ „ -,
à'

:.
,9«Mr i

« S
. "

'
.

' !'P«ri»
.

I Lyon i """•
. •

F0'^" iQuim.
S Stras- Stras- * B Galai»--,>GalaM, • '

*
"wr TT " *• *>-•'''' _ •

a
,

*' !«'*.•> ,-,,:• ,j»eii. '
Bordeaux Borde.™ Cher. Erqueline. Erqnéline, Havre. Havre. Mar.MiI.,;

BwaM„ " «»«ï Naney La'-
.

bonrg. bourg.
.

' Nî">teB> :.
,

* T.alms... Cette CelU aJ_2'
., Rochelle

CaCI1-
bourg. , Grau- ^P""' Lyon a»;

"," "
, .

Mâeon ,. ITour.;
-l»i. ;' ',2V- -,;;;.' !•; i ..-aii.

,
,;.'- ,,'!•. 2" 1» 2» ;2*. -. -If,. Epernay -

_ • ««.dU. L°
;...

2
j an .' Sercniik

:
ville. Bonfcani

. .-,-,-. .ijon i'«:" J'.;;:.; ,';, | Mont- .'' ,: ' ' ^ 'gny:- '

i àGètie(i). 'i Génie. :
,

àRçuen

1 J c. E g. ...B..d. F.....ih., . .,C..b. ...F. .d. ...D ...t. B d. B..... a. ... .F'.. .. -,1 ..>E
.
b. ,,,,.,E,..d., „,D ,<d. ..C. a.

,.B.j...d. .. E .. g. G.... b. • .G. «; i. .ifii e. |B. .. b. D. ...d. A... au

2 ...À., d, F h, ...C.. o. G a, ...D.. c. ...G,.... ...E .. a. C...... o. G b. A i\ 2 A.... e. C... «w|...E.iè. ..D
.
b. .. Ci., a. . .'F',..*. ..A.-, o„ ,.,.,G.,o:.%....a. ..A. a. ..Ci. c; AV.-. ai

3 ...B.. e. G..... j. ...D.. f. II b. ...E..d. A f. '... .F., b. D...... f. D c. B..;... ». 3 B.... a. D....c. iA..,..a. . .E
. c, .

.Dj.. b. .. G. . e. ,.B., à. *......iav.*-.*..'.a. L.B. b. . .D. d. ..B. b.
!4 ...Cf. H a. ...E.. g. ...A., e. ...F..e.B g. A c. E.....a.E d. C b. 4 A.,.,., b. C... è. Bk... b. A.... d. A .. .i.. c. ..H. . f. ..G.. b.. A. .. a. î. .,Bi ;'b. W... a. C ... r, . .B. b.
i 5 ...D.. g. J.....i.b., ....F.ih. ...B..d. ...G..J.C ,a. B d. F b F e. D e. 5 B..... a.,©;..,,,ci.lC,„. c. B.... c. B.. .;'.. d. E g. A o. .... B. b. I. .B .b. B... b. D. .. d. A... a..
; 6 ...E.. h ...A., c. ...G.i a. ...Ce. A g, D b. "C ....... e. A... c. A.. î. E. ... d. 6 . .iE .

b. ..E.d. I1X..,. .A. G.... a. G.
.
j.. a. F. . ,.b. B.... a., ,i. B. b. G,.,, .'c, ,..A. a. ..C. e. A... a.

7 ...F..j. ...B.. d. ...H..b. . ,.D.. f.' B a. E c. D f. .. .B .. d. .. .B.. a. F..... e 14 C e-. E...... e. #,.... b. »...'.. b, G .. .. e. G.... b. *... c. Gt.. .c. !. .B. b.
.
.D. d. ..B. b.

8 ...G. . a. ,
,.C e. A c....E..g. C..,...b.F d. E a. .. ,C

. . c. .. .C.. h. ...A..f. 8B...„.a.D «. ...A. a. E.... c. .. Ai.. 0. H.. .. f. ..A.. 0. C... e. .,.*
. a. A... a. G ... c. ..B. b.]g ...H. ,b. ...D... f. B d....F.,h. D c. G e, F 1 D.... r. .. .D.. 0. ...B..a, 8 A.,... b. C..,.d;i,.B ,;b. . .A

.
d. .. Bj.. d. .. E. .g. ..B.. a. S .A . a. |i.* .;a. B... b. D... d. A.... a.

10 ...J... e. .
..E.. g. G e....G..a. E d. ...A... f.. ...A..c. .. .E .. a. .. .E.. d. .. .G.. b. 10 B.„.. a. DU..., es i. .C . c. . .B . e. .. C j.

. e . .. F .. h. . .G.. b. ... A .
a.iB.... b, . .A. a. .

.C . c, A. .. a.
ill A d. ...F..b, n f. ...H..b. F.....C.!...B..g. ...B.'. d'.!,...F'..b F., e. ...D...«. II ..!E..b. ..E.d. ..D.d. ..C. a. ..Dj,. b. . .G .. e. jA.... e. B ... b> ©;. .b. ..B. b. . .D. d. ..B. b.
J12 B..... e. ...G., j. E g. A c. G f....C..a. ...Ce. A c. A f. ...E..d. 12 A e. C... e. .

,E ..t. . .D . b. A .. j ,. c, .. H.
,

f. B-.,.,. a. B.. . b. i.:&..•»: A... a. C ... c. .
.B. b.

»13 C f. ...H., a. F h. B d. ...A.,g. ...D.. b. ...D.. f. B d. B a. ...F... a. 13 B.... a. D.... e. A a. ..E. e. B... ..).. d. E.. .. g. C
. . .. b. 1. .Ci; ej ..G . e. B... b. D.. . d. A... ..

14 D..i..g. ...J.. b. G a. G. o. ...B.. a. ...E.. c. ...E..a. C e. C b. A.....f. 14 A.... b. C.... d. B... ; b. A...
.
d. C .. ,\.

. a. iPl.-. . .*. . .A.
. e ,..C..e; A. ...a. ..A. a. ..G. c;A... a.

15 E.....h.'A..... e. H.....ib. Di.... f.i .. C. .b; . .;F.. d. ...F., b.' O f. D c. B a. 15 B.. ..a. D....c. C... c. B.... e. D.. J.. b. G e. -l.B.., a. A....*.A... a. ...B. b. . .D. d. ..B. b. !

16 F.....J.B d. ...A., r. E.....g. ...D..e ...Ce. A c. E a. E d. C b. 10 ..«.b. ..E.d. D....,d. C... a. ..A j.. c. H f. .1 .G .. b. A. .. a. . .B . b. A... a. G ... e. . .B. b I

|17G.....a.G e. ...B..d.F. h. ...E..d A f. B ..... d. F .,... b. F e. D c. ' 17 A.;.. o. C... e. E.... e. D.... b. .. B... d. .. E.
, g. A e. .

.B. b. . .B. b. B... b. D .., d, A... a. :

18 H b. 13..,..{. ...C e. G.^,.. a. ...F., e. B g. C e. ...A .. c. .,.A.. f. E d. 18 B.,... a. D....e.
.
.A . a. E.... c. .. C... a. ..F., h. B . K...,a. ..B.b. C... c. ..A. a. ..Ce. A... a.

19,,J.....,',... ei E „..,.. g, ...D„.S. H.....1 G..f. C .a. D f. .. .B .. d. .. .B.. a. F e. 1S A.,., b. C....d. ..B.b. ..Ad. .. D .. b. ..G.. e. C.... b.' C.
. c. C ... c. ,.B. b. ..D. d. ..B. b.

120 ...A...J.P ii. ...E..g. ...A., c. A g.D.j...b.E a. ., .C .. e. .. .C,. b. ...A.. f. 20 B.... a. D.... e. , .G
. e, .

.B
. e. A e .. H., f. ..A., c. C. .. c. ..A. a. A... a. C..., e. ..B. b.

:21 ...B.. c. 6 .... j. ...F., h. ...B..d. B 0. E c. F b. .. .D.. f. .. .D.. e. ...B.. a. 21 . .E..b.
.
.E .d

.
.D. d. ..C

. a. B d. E g. ;.B.. a. ..A., a. .. A. a. B... b. D... d1. A... a.
!22 . i.C.. f. E, ... a. ...G., a. ...C e. G b. F d. ...A., c. .. .E .. a. .. .E.. d. ...C. b. 22 A-.,*. e. C.... e. .

.E . 0. . .D . b. C a. F h. . .C .. b. .. A., a. B..
.

b. . .A. a. . .C . c. A... a.
!23 ...D..g.J.L .. h. ...H.. b. ...B.. I. D c G 0. ...B..d. .. .F.. b. . ..F.. e. ...D... e..,' 23 B.... a. D.... c. A ....E.c.D b. G,... .... A..... c. B.-..,. b, B... b. . .Z. h. . .D . d. . .B. b.
J24 ...E.. h. ..,/ ,..«. A c E..g. E d. ...A.. 1. ...C.e. A c. A f. ...E.. d? ' 24 A ... e. C... d. B....b. A... d

. .. A ... e. H f. B .a. B.. .h. ..C . c. A ... «. C ... c. ..B. b.
i25 ...F."'. j. ...JJ .. d. B..... d. ...F..b. F o. ...B..g. ...n...f. B d. B a. ...F... o. 25 B .,.. a. D... c. G e. B. .., e. .. B...1I. ...E..g, C .... b. .. G

. c G . .. B.... b. D.....*. A... a.
^26 ...G., a. ...C

. e. C e. ...G. . a. G .... f. . ..C'a. ...E. . a. C e. C b. A..... f. 20 ..E..b. .. E. d.. D.... d. C.... a. .. G:., a. .. F..b. ..A., o.". .C
. c. A... ail.Ai. a. ..

iC ., <r. A.....H.
;27 ...H..b. ...D

.
f. D CH..1».

.
..A.. g. . ..D.. b. ...F..b. C.f.D e. B.....a. ^ 27 A.,.

. c. C ... e. E.... e. D b. ...Di.. b.
.
..G?., e. j.B.. a. A.. .a. A..., a. .. B. b. .

.D. .1. .,B;. h.
'28 ...J.. c. ...E„ ,g. E...,.g. A e. ...B.. a. ...E.. c. A c. E.....a.E d. C b. 28 B.... a. D ... c. ., A . a. E...,.e. A.. ... e ...H., f. ..G.. b. A,'.

. a. .. B. b. A. .. a. G... -<r. .Bi» B
:29 A d. ...F..b. F h. B d. ...C b. ...F..d. B d. F b. F e. D e. 29 A „ .

b. C..., d.
.
,B..b, ..A. d. B.. .i . d. E.. ....g. A e. . .B. b,,„. B. b. B..,.. b. D1... d: A.,.'.,»'

Î30 'B.....'.J;.-.i6...- j.' G... .-.-a. C;.... e.' ...D., c. ...G..e. C e; .. .A., c. .
..A., f. E.

. .. d, 30 B.... a. D... c. ..Ce. ..B. e. C .... a. F bj B.... .-a. ..B. b. C. .. c. ...A„a. . .Ci.„ca A..,, a"
31 G.....I. ii-;H-.-. a. H b. D..... f. . ..E.. d. A. .... f. D....

.
f. ,. .B.. d B,.a. F c. 31 ..t.. b. ..E..d. ..D.d. ..C. a. D...... b. G...,.,, e. G.... b. C.... e. G.....e. ..B. k .;J». d. ..B.,fc'

; [ ' ; ,,,; y ,',.:- ' ;-:;' ':*/ •,|i

OBSE V TIONS.

Les cbitTres g, 8,5,4»3eta, qui figurenten fêta du tableau, indiquent le iKimbrndes brigades o» des sérieschar-
géesalternativementd'un même service.—Son» ces chiffres sont indiquéesles Letlres distincLives des brigadesou séries.
~- Les bureaux amlmlaulssont désignés au-dessousde ces lettres ; ils sont groupés par colonne, en tenant compte.
1° du nombrede leurs brigadesou sériesi a0 des Lettres qui leur sont propre».

Danschaquecolonnesont indiqués lesjours do départ et d'arrivée des brigadesou séries.— Le départ est désignépar
depeûtes capitales,comme A,<B, C* etc. l'arMvée,joar des caractères romain*,comme a:, b ,-c , etc.

(1) Levoyage aller et retour des bureaux ambulantsde Bordeaux à Cette s'accomplit en deux jours au lier. Ce tre>is>
eu conséquence,les indicationsde l'arrivée doivent être remontéesd'une ligne. -...-!

I (2) ï^ voyage aller et retour des bureaux ambulants de Forbach à Nancy 20 s'accomplitdans 1» même nuit ; e»;
j conséquence , les indicationsde l'arrivéedoiventêtre abaisséed'une ligne.
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1» DIVISION.

*,r SVUAXI.

Correspondance
intérieure.

CORRECTIONS

X ANNOTER A L'INDICATEUR GENERAL N° 5oO,.

DÉPÊCHES CRÉÉES DÉPÊCHES SUPPRIMÉES.
XT KOUTELIE DIRECTION DOUHEE A CESTAIHES COKRKRFOHDAIfCEa.

STATIOXS
«TOEADI AUBBUITS . BORÉAUX oùles corrections BDKBATJI îtnxEArx

.ipédiUur.i «dentaires. ,
doivent

,,,™Sdil.nr» sédentaires.
.

* être opérée». expéditeur».

LIGNE DC NORD.

Lille h Paris I. Cambrai. j Dou,; I / Ardres-en-Calaisis.
I Valenciennes... J I 1 Audruicq.
I Ardres-cniCalaisis I I La Recousse.
I Audruicq... I !„..„,. .J Wallon.\ La Recousse.... I ParisaCalaisa•< Suinl-Omer.
J Walten \ i Fnuquenibcrgue.

IPans à Lille.
• •

\ Saint-Omcr.
.

>Arras. IFrugcs.
J Fauqucmberguei I \ Lumbres.
f Fruges. . .1 I Conty.
\ Liinibres .............. / L Molliens-Yidàmo.
! Conty..

1
1 Poix.

Molliens-Vidame J Paris à Lille .. < Hornoy.
Poix F 1 Auinalo.
Auroalc \ Amiens. I Formeiie.

.Formerie. L \ Gaillefontaine.
Guillcfoutaine 1
Hornoy )

i.Armenlièrcs '**)
Bailleul .) Arras (1).
Sleenwcrelc )

I
.

I

LIGNE DE L'EST.

I •- I t. I «

LIGNE DE LVON (BOURGOGNE).

Lyon a Pari...... I Le Donjon )
. _

P«ris )„.. „..'
Pari» à Lyon (a) j

• Chagny à Besançon. 1 CbStoau-lihinon.
Paris àLyon (M) j Cbtleau-Ctinon Besançon
Lyon à-Pan» a Pan».

; Paris àTMarseille Vontovon ,. Lyon.
; Paris ..'Besançon (a).... ' Nancy, Dijoo,
:
Marseille à Paris Salins Dijou.
Maçon au Mont-Cenis,.

.
Sainl-Jean-le-Cbevelu... Cbambéry (3).

Dijon (oureaa de paue). Chateau~Cbinon....... «

(1) Dépccbcs livrées précédemment à la station de Douai.

(9) Pour Us lettres de route.

(3) Depieheilivré» précédammentl la station d. RossiUon,
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I DÉPÊCHES CRÉÉES '

DÉPÊCHES SUPPRIMÉES.
I

ET HOTJVBLLE DIRECTION DONNEE A CERTAINES COHBBSPON]>ANCES.

STATIONS
BUREAUX AMBULAHts BUREAUX où les Corrections BOREAUX BUREAUX

,, . Jniwini ambulants .,, ;expéditeurs. sédentaires.
.

uoiveni *™iCi,,i.™,r« sédentaires.r être opérées. oxpeuucurs.

LIGNE DÉ LÏON(BOURBONNAIS)*

..:"-. ";". ''-. :.t -. :
"";'"-; ''/

Paris à Montnrgis. | Corbeilles-du-Gâtinais..\ Paris ( Malcsberbes.
ÎMalesberbes J a Monlargis. j, Pûiseaux. "'.

Puiscaux h) j ( ^ôuebes-Ies-Miiiesi
Beaumout-du-Gâtinai8[r)i l; Boiscommun, ;

..
Corbeilles-du-Gâtinais...\ Mbntargis. ParisàGlérinont/ Béaune-la-IVolande

Î Puiscaux...., [ La Guercbo -sur -
Malesberbes ... .. I :

FÂubois.
Corbeilloa-du-Gatinais... «*T

,
Cbuche>.lé,-Minei.

Beaune-la-Rolaude /.; (Ottrnudepaiie.J

LIGNE EB LA MÉDITERRANÉE.

J ' I ' [à Mail-. \V^°°>

LIGNE DO SCD-OÙEST.

I . 1
. . | \ .'. ,':

LIGNE DES PYRÉNÉES.

I I • I . | .
,

LIGNE DE L'ODEST.
,

I I • I - I '"•

LIGNE DU NORD-OUEST.

I-' v 1 ' 1 ' I ;

(i) Dépêche livrée précédemmentà la stationde Nemours.



'->-* Ûî6 — iJÉckatéft* ÏS6V.

POUR LES CO£ON1E& ET ACOTRES-PATS lyctâlTRE-iWBft.

CbÊl(BSPONfiÂNQS

ETRANGERE.

;..NOTA. L'Administrationdes postes fait tout ce qui est en son pouvoir pour connaîtrela date réelle du dépert
Jës bàtim-entS' »n partance paurjeseoloniîsset auir.es; pays d*outre-mer:;, mai* elle ne caftrait #fficmeiv !eop:cndfffzft qételes lâtitnentt ci-après désigné»'partirontexactement aux jours indiques.
; Le* feèeviftitif sont autorisés^à.giïmraumquerle présent tableau auxédilieuTs'de journaux qui' sèrïffeDt disposés*îi

reproduiredans leurs feuilles l'os renseignementsy conleniis.commeétant dénature à intéresserlejmblic,

]•: ABRÉVIATIONS employéesdans là 6e colonne.

St. signifie Steamerou Bâtiment à vapeurs ( V. «i^n^e Bâtimewt i Toile. | C. signifie Commerce.

inxMiaoà-''i"""'"r---f. DATES PORTS -'toits | NATITKX l roir- ' ! CAMTAÏSIËS,

HWM ****™À*10*»* desdébiÀ-ts. de départ, des bâtiments. ,„?**
SAGE. armateurs

norore. r r bStimeutsi
(

ou agent*.
! .1 ;-a;-'.' -^';'.'V! "_

. ._
,3 ^ ' d v: ; ;, 3:;::; ',:v,': $'i!

''
j"' 7 ;"' '" "8 ' "-

S-i^y-u- Èâtimehts partant des ports à^iFrance poarhs:fftilmiesfrança^es ^i),.
,

i (jùââeîdnpev i-.4-.*:,kvvj*i 1©1
janvier. Le Havre., Hor.tensc »-....-v..'\ V-*wv-.^...

,

250 Postelle.
2 Guadeloupe....... a5.,. ,i. . . Idem.... *. Intrépide-Corse. 7t/em « Augcr.
3 Martinique....... 5 . . .

,'.}.
. .

Idem Entreprise Idem ..... 400 ilulut.
4 Martinique. 20 ........ Idem..... . l'Ieur-de-Maric.. Idem 250 Auger.

5 2. -— Bâtimentspartantdes ports de France pour les, pays étrangers d'outre-mer (2),

5 Bahia a janvier.. Le Havre.. Jean-Bart ..... 'V 500 Naudîn.
6 Buénos-Àyres..... .5 ...Idem...... Cuzco Idem 500 Domiol.
7. BuénosrÀyi'eB.

. , . . ao, ..,{... Idem Bernardin
- de

T
Idem 500 Tullibart.

' '
:

Saint-Pierre.
8 Cartbagèae. 5... Idem...... Montevideo.... Idem...... 500 Bourrise.
9 La Havane 5 Idem,..... Julianas Idem 400 Mor-in.

10 Lima i".,....
,

Idem...... ;Brav,e-Lourmel
,

Idem 500 Pculvc.
;', 1.1 Maragnan

,, i5 idem», .... Porto-fiïco..... Idem 400 Mosurier.
\ 12. Montevideo.,..... 5. Idem Jacques-Coeur... Idem 600 Vcnard.
:

18 Montevideo....... ao Idem. Gosla-Rica... ,.. Idem...... 500 Damiel.
14 New-York i5 Idem Borpwell,..... Idem 1,000 Quosncl.
15 Para.. i5 Idem...,.. Porto-Itfco Idem 400 Mazurier.
16 Pernambiico 5 Idem....,., Rio-Grande..

. .
Idem 400 Lcmière.

17 Portrâu-Prince, j,. io
.

Me*»..-. *. . SWffren. .-.... .
Idem... .... 400 Delabarte.

18 Porto-Gabello 5 Idem Pauline Idem 250 Gaillicn.
:

19 Rio-de-Janeiro .... i1"' ,. Idem...... Minciro Idem 000 Noizard.
20 ftio-dë-Janciro..... r5 ...... .

Idem Normandie Idem 000 Cbalcau.

;
21 Rio-Grnndedu-Sud. i5. .

Idem Jean-Baplûtc... Idem.,.,,. 400 Dernier.

-
22 Sainte-Marthe. ... Ô Idem Montevideo.. .. Idem 500 Bourrise.
23 Saint-Thomas 5.. Idemr..... Paulin*,-,. .,... Idem 250 Gaillien.
24 Trinidadou Port of a5 Idem Noisicl. Idem 250 Masurier.

spain.
25 Valparaiso,. 5........ Idem. Persistant Idem 000 Hcrmanos.
26 Vera-Gruz . a5 Idem Cainpécbe Idem...... 500 Peulvé.

(i) Les habitants àe la France peuvent «ipédier par cette vdïé de* lettres ordinaires et des imprimés de
tonte nature. L'affranchissement est facultatif pour les lettres; il so compose du droit fixe d'un décime pour
port de voie de mer» et de la taxe territoriale applicable en cas d'affranchissement aux lettres du même poids
circulanten Franr.e de bureau à bureau. Les imprimes doivent être affranchis jusqu'au port d'embarquement
désignédans la 4" colonne.» à-raison dé 4 centimes-par4o> grammes ou fractionde 40 gramm*»»

(s) Les habitantsde la France peuvent expédier par cette voie des lettres ordinaires, des échantillons de
{marchandises et des imprimés de toute nature. Ces objets doiventêtre affranchis jusqu'auport de débaïque-
jment désigné dans la a* colonne. La taxe d'atTranchï<tsrm*ft<t pour ichaipe'. ibttre est de i franc (par
ïio grammes .ou fractionde io grammes. La taxe d'affranchiasementpourchaqueéchantillonest de ao centimes
jpar 4o grammes ou fraction de Ao grammes. La taxe d'affranchissement pour les imprimés est de 8 cen-
Itimes par QO grampiefl on fraction de Ao.grammes,

. .
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1" DIVISION.

5" BUREAU.

FRANCHISES,
0 O » T E B TIS B I •

BT TARIF.

2° STATISTIQUE DES AFFAIRES CONTEN11EUSES.

MOIS DE NOVEMBRE 1867.

TABLEAU N" 1. — Contraventions à l'arrêté du 27, prairial an tx.

(Transport frauduleux de correspondance».),

NOMBRE NOMBRE AFFAIRES
, AFFAIRES

•, ;
i '.

**PZl«~Ju™"* ' d' p.rvoieTS,eii6n. oimits 1 umrlà. ; |

.dwperqmsitmnsBegat.ves, Nombre «ombre j
idresses par AC '.Aa jto * '••-••-

• • - „

annules- Nombre' Montant- J 'f'; Montant ï— m,mi ti -»_ -i* — «««»u.a procès-ver- proces-vyr- AH*"»-'"*', J

,. le» le» ,..,Pfr.
f

de
;

' "««. I"»"», ' ds.-.u.èndéi ''" agents 1 Administra- transactions ayant ayant
gendarme- **B ' agent* tion proc*s- „ donn^lieu donne lien et

,

-douanes dos pour cause . ,. .'., ides
,-

à des- .-. „ .ri.- »' postes. dWlidité. ïerbaUI- iMtm'- quitte- ' condamna- *» *-•
octrois. ments. tiens,

i a 3,4 56.-7 8
,

9

lr. c. fr. e.

500 .80 2 04 609 50 „ » i

-'.-.- -.'..^g0 : .-- -.- -.-.-:-;;-.--. ; - .".-:. .!:.'. ..-.-..'.

TABLEAU N° 2. Contraventions à la loi du 16 octobre18U9.

(Frande en matièrede timbres-jpostes.)

NOMBRE AFFAIRES ACQBIT- NOMBRE D'AFFAIRES
de ASAHSONnÉES ATAMT POUKB mil X DBS COMDAMttATIQKailIMCIMUts.

PUGCÈS-VEUBAUX par TEMEK'TS. -~ BB».™——-^-——.a.sia.a»"-^ -—.
annule» lea parquets. Application d'amendes ' Emnrïsoifc-

pour cause "—
v^mmmwm «HM

nement
d'insuffisance de 5 jour?

de preuves Nombre. Nombre. de d«ï de
, .

au-dessus à
matérielles. i à 10 fr. 11 à ao fr.n àSo fr. de 5o Jr. un mois.

,

i a 3 4 5 6 7 8

4 34 1 44 2 2-1
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TABLEAU N° 3. — Contraventionsà l'article 9 de la loi du 25juin 1856.
(Insertion de notes manuscrites daos les imprimes, échantillons «t papiersd'affaires.)

AFFAIRES TERMINÉES AFFAIRES DÉFÉRÉES
NOMBRE rM T0,E „„ TKAH8ACTIOK. X LA JUSTICE.

• de
m ^_ .

Pr,OC18-VBKBAUX
' ,. -, Nombre Nombr.

annules
». . Montant Montant
nombre de de

P" M proèès-verbaux procès-verbaux deB

t'Adminûtration
.

d. transactions ayant ayant amandes

ponrcàus. et donné lieu donnaH.u »'.'""''
... .... ,

procès-verbaux.
. . du a. d<> ...dravalidite. des frais.

.
des frai*.

' '. acquittements, condamnations.11.3 a 5 «

fr. a. fr. e.

150 979 4,032 00 . 5 240 05

TABLEAU N° 4. — Contraventionsàl'article 9 delà hi du 6 juin 1859.

(Insertiond. valeurs prob-ibéasdans les lettres, Imprimés, échantillonset papiersd'affaires.)

AFFAIRES TERMINÉES AFFAIRES DÉFÉRÉES
NOMBRE NOMBRE

»A» TMI» TAAXSACWOX. ILAJDSTIO».

d. d«
- —__PKOois-Tir- "

PROUXS-V1B.-
.,A0X Montant Nombr. „ ,«« annulé. HomDM d. Nombr, MonUnt

constatant par in
procès-verbaux procès-verbaux dM

de. l'Administra- d«
transactions- avant

*>"'/ amendu
tion » -j ]• donné hau

vériBcations P™'"- ., donne H.u à d„ „
ponr cause à de, eondmn«- . , .négative». d»inv.lidit.l verbaux.

. . , tînn. dea trais.
B d invalidité. Je» frais. acquittements. Uo,,"

1 s 3 ' 4 5 6 7
—_____ ______ _____ '' ________ ________ ________

fr. c, fr. c,

420 10 187 1,368 60 1 72 20
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TABLEAU H* 5. — Relevé récapitulatifdes contraventions.

AFFAIRES DÉFÉRÉES A LÀ JUSTOE.

XOMU.K ,0„„ AFFAIRES "~
I

' I OOBOA.aATIO^I.

de .1 il"
NATURE POclt- « TIMHBXXS AF-

, COMAMIIATIOIW
T'

verbaux procès-
. ..

cous- i parvoie ;FAIMS 1 emprisonne.
lat.nl

v€rb,nx
, . . OUITTE-

pécuniaires. mentdès '"- *».*»-s«el«m. aban- «»~ r d. 5 jours
perqui- nulés

, :;. -,'- données
BHSTS- . Iti in -

a,i moi».
aitions

„„„ , . ... , ., .. „.par / -, par }gg n'i" Delin-
,

?,? 1'Arlmi Nombre Montant .'* — Nombre Montant UeU"- „„.„,,
COSTRAT.I.XIOÎIS.

vér'Eca- lAdml- ^ M
ouants

.

non, ni.- *•.. -•»,- f -M amendes "»'»• ";'"
*•" tration. P™1'»" traiieac- quets. Nombre. procès- èt — —

' l

gauves. verbaux, lions. verbaux, des frai». Nombre Nombn
l i 3 4 5 67 8 g 10 11

fr. c. fr.' e.

/. l'arrêté du 37 ;

I prair. an ix. 080 2 64 069 00 • . '
•

«" ' . ..''»'.
»

« 1 la loidu 160c-
,0 I tobre 1849. • 4 • • 34 1 18 (1) « 1

a /
> y l'articleg dela

^

£ j loiduaôjùin
, .

; .
'

g I 1856 ... « 150 479 4,032 00 ' . : « 5 246 05 •» »ul
I lalbidujjuin
V i85o 420 10 187 1,308 00 -. . 1 ! 72 20L ; • »

TOTAUX...; 1;100 106 1,230 0,070 20 34 "I 54 318 25 . 1

.

'.'- ';
..

.
-

V

.

' 1, ..." '

.-, -

(1) Le montant des amendes imposées par les tribunaux» en etécotion de la loi da 16 octobre 18-tg, est I
recouvré directementpar l'Administrationde l'enregistrementet des domaines., et, figure,dans sesrecettes. I.

TABLEAU N° 6. — Exécution de l'article 8 de Varrêté du. 27 prairial an /x.
-

(Répartition des amendesimposéespourtransport frauduleuxdecorrespondances.)

_,_-,' RÉPARTITION
Â**"»0 DU TIERS SIS AMEMDES!AUX SAISISSAIT».

NOMBRB
MO™ — ; '"'—;'

.des amendes, Sommes ordonnancéesau profit
des

__- ' in», — ^MII ——__attribué
D'AFFAIRES. ... des agents des agents.

AMENDES, aux delà , , ,des douane» des
saisissants. gendarmerie. et octrois, postes.

i i S 4 5 «

fr.
• e. fr. c. fr. e. fr. e. fr. c.

68 519 ,99 173 83 15 33 7 00 151 00

Ensemble'173', 33*

-_—_—_—_—_—_——-—_—_ --_--_------------_-----.
..

'

;
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,-;-..-. ,,-. iv

-'-.; 3? FAITS, DIVERS.
.... .

?. ~.-T!,v. .,

:- ACTES DE PROBITÉ.

;

j Lessons-agents dénommés ci^après se sont empressés de rendre aux
personnes intéressées, ou de déposer entre les mains de leurs supérieurs
hiérarchiques, les sommes ouobjéls précieux qu'ils;avaient trouvés :

,

iDeshledsji facteurchefàSaini-Mandé-Pàris fSeiliô);
;
Floçàrd,; (acteuréleveur déboîtes aTrojes (Aube) ;

;; iJeanjeaiV, facteur rural à Sutoèiie (Ciara1);;;

,
Veyrat, facteur rural à Freney-d'Oisans,(Isère);

i Ge dernier sbus-àgent s'est déjà: signalé! l'année1 dernière par un acte
de probité:

i

;
i ACTES DE G0UIUG13 ET DE DEVOUEMENT.

Le sieur,Bleine, faeleur rural à Jaitnac (Charente), a retiré de dessous
la roueld'.unecharretieun jeune domestique dont une partie du crâne
était enlevée et l'a transporté dans, une maison éloignée

,

d'environ
600 mètres, où il aida à lui prodiguer le» soins que nécessitait sa posi-
tion désespérée. '

:ha siëur Bassùel, -facteur1 rurâr' à Sainte-M'enehoùld (Marne), a
sauvé, au péril de ses jours, un enfant de sept ans qui était tombé dans
une profonde rivière;

Le' sieur Toùlza;, facteur rural à Dàùmazan (A'iége)'';..À contribué
.'ttGiiVëiii'e^t'!^ù';.''SàùVMàgé'''d'uià''ouvrier terrassier enseveli sous un ébou-

."lenient.de:lewe. ,-'" •-,''-.v.-,'•.-', ".','.':
Les sieurs ,Renatidie, faeleur rural à Carlux (Dordpgne>), et Dupin

,facteur:rural à' Brizariiboung:(Charente-Inférieure), se sont jetés; réso^
lument à latête de,chevaux emportés, et sont parvenus, non sans dan-
ger; à s'en rendre maîtres. ?

Se sont particulièrement distinguésdans des incendies :

Poirot, facteur de ville à Neufchâleau (Vosges);
;

". Aubrun, fàctèur-boîlier à Vallenay (Cher) ;
Chenal, distributeur.... i ' _' ' '

Arpin, facteur rural... .j à Sainte-Foy (Savoie);
Boch,; facteur rural..... ?

Viallet, facteur rural à Saint-Jean-dë-Maurienne (Savoie) ;
Horleur, maître,de poste du relais de Saint-Michel (Savoie).
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